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Préambule

Le renforcement de la politique des risques naturels majeurs engagé par l’État au
niveau national s’est traduit, au niveau de département de la Marne par la prescription de
plusieurs Plans de Prévention des Risques naturels.

Ainsi, le Préfet de la Marne a prescrit  le 3 avril 2003 un  Plan de Prévention du
Risque de Glissement de Terrain (PPRn GT) sur l’ensemble du bassin de risque de la
Côte d’Île-de-France, secteur Vallée de la Marne comprenant initialement 71 communes.
Au terme des études techniques, les services de l’État ont procédé à la déprescription de
5  communes  peu  soumises  au  risque  de  glissement  de  terrain.  Pour  la  suite  de  la
procédure, par soucis de cohérence et de simplification, le périmètre d’étude a été divisé
en 3 tranches d’étude.

A l’issue de la procédure réglementaire d’élaboration, le PPRn GT a été approuvé
par arrêté préfectoral en date du 5 mars 2014 sur les communes des Tranches 1 et 2 et
par arrêté préfectoral du 1er octobre 2014 sur les communes de la Tranche 3.

La  démarche  d’élaboration  du  PPRn  GT  a  été  conduite  par  la  Direction
Départementale des Territoires de la Marne.

Toutefois, des études complémentaires réalisées sur le territoire de la commune de
Hautvillers ont conduit l’État à engager une procédure de modification de ce document sur
la propriété de Mr CHANDON-MOÊT à Hautvillers.
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1. Procédure de Modification du PPRn GT

1.1. PORTÉE RÉGLEMENTAIRE
L'article R562-10-1 du code de l'Environnement précise qu'un plan de prévention

des risques naturels prévisibles peut être modifié. Les modifications projetées ne doivent
pas porter atteinte à l'économie générale du plan (auquel cas une procédure de révision
doit être engagée, aux termes de l'article R562-10 du code de l'environnement). 

La procédure de modification peut notamment être utilisée pour : 
• rectifier des erreurs matérielles,
• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation,
• modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2°

du  II  de  l'article  L562-1  (code  de  l'environnement)  pour  prendre en  compte  un
changement dans les circonstances de fait. 

L'article R562-10-2 du code de l'environnement décrit la démarche préalable à la
modification d'un PPR. Celle-ci est prescrite par arrêté préfectoral. Cet arrêté définit les
modalités  de  concertation  et  d'association  des  collectivités  territoriales.  Seules  sont
concernés les communes et établissements publics de coopération intercommunale sur le
territoire desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification du PPR est mis
à disposition du public  dans les mairies des communes concernées.  Le public  peut  y
formuler des observations dans un registre. A l'issue de cette phase de consultation, la
modification du PPR est approuvée par arrêté préfectoral.

L’ensemble des dispositions de modification est détaillé dans le PPRn GT approuvé
par arrêté préfectoral du 5 mars 2014 (paragraphe 1.3 de la note de présentation, article
1.2 du règlement et annexe 1 du livret annexes).

1.2. PORTÉE JURIDIQUE

Dès lors que la modification est approuvée, le nouveau PPRn GT vaut servitude
d’utilité  publique.  À  ce  titre,  et  conformément  aux  dispositions  des  articles  R151-51,
L153-60  et  L163-10  du  code  de  l’urbanisme,  il  doit  être  annexé  aux  plans  locaux
d’urbanisme (PLU) dans un délai de trois mois. 

Il  s’applique à compter de la fin de la dernière mesure de publicité suivant  son
approbation (publication au recueil des actes administratifs de l’État dans le département,
affichage  de l’arrêté  d’approbation  dans  les  mairies  et  au siège  des  EPCI  concernés
pendant un mois au minimum, mesure de publicité dans la presse). 

L’arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux au tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité. 

1.3. CONTENU DE LA MODIFICATION DU PPRN GT

Cette modification vise à mettre à jour  la  connaissance de l’aléa glissement de
terrain au niveau de la propriété de M. CHANDON-MOËT sur la commune d’Hautvillers et
à mettre en adéquation le zonage réglementaire. 
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Le PPRn GT de la Côte d’Île-de-France, secteur Vallée de la Marne a été approuvé
par  l'arrêté  préfectoral  du  5  mars  2014  sur  les  communes  des  tranches  1  et  2.  La
démarche d'élaboration du PPRn GT a été conduite par la direction départementale des
territoires (DDT) de la Marne.

Sur  la  base  d’une  étude  complémentaire  réalisée  par  M.  CHANDON-MOËT,  et
d’une amélioration de la connaissance concernant la délimitation entre l’aléa sur versant et
l’aléa sur plateau, grâce à la mise à disposition d’un modèle numérique de terrain plus
précis, les services de l’État ont engagé une procédure de modification sur une partie du
territoire  de  la  commune  de  Hautvillers,  et  plus  précisément  sur  la  propriété  de  Mr
CHANDON-MOÊT.

Le dossier de modification du PPRn GT comprend les documents suivant :

• la note de présentation de la modification du PPRn GT complétée ;

• le règlement restant inchangé ;

• une cartographie de l’aléa glissement de terrain modifié ;

• une cartographie du zonage réglementaire modifiée.
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2. la modification du PPRn GT

2.1. PÉRIMÈTRE DE LA MODIFICATION

Le périmètre  de  modification  concerne  uniquement  la  propriété  de  Mr  CHANDON-
MOËT dont le terrain est situé sur la commune de Hautvillers.

Plus précisément, la modification du PPRn GT porte sur les parcelles cadastrées N°
38, 39, 41, 48, 52, 79, 80, 100 et 112, section OA et N°1a, 2 et 3, section AC à Hautvillers.
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2.2. DÉTAILS DE LA MODIFICATION 

2.2.1 Méthode d’élaboration de la cartographie réglementaire

Les cartes de zonage réglementaires ont été obtenues grâce au croisement entre
les cartes d’aléa glissement de terrain et les cartes d’enjeux présents sur  le territoire,
associé à un tableau de zonage. 
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Tableau de croisement entre niveaux d'aléa et enjeux

NIVEAUX D'ALEA

Faible Moyen

Fort 
Sur plateau Sur versant Sur versant Sur plateau

E
N

JE
U

X

R4 R4 R3 R3 R1

R4 R4 R2 R1 R1

B2 B1 B1 R5m R5f

Zone extra-urbaine SANS ENJEUX  
PARTICULIERS (bâtis, réseaux, 

ouvrages divers)
Zone extra-urbaine AVEC ENJEUX 

PARTICULIERS  (bâtis, réseaux, 
ouvrages divers)

Zone urbanisée, urbanisable ou zone 
d'activité



2.2.2 Classement de la propriété de M. CHANDON-MOËT dans le
PPRnGT approuvé le 5 mars 2014

Aléa glissement de terrain dans le PPRn GT en vigueur :

Le secteur de la vallée de la Marne est particulièrement exposé aux glissements de
terrain de grande ampleur type glissement de terrain gravitaire profond. 

Lors de l’élaboration du PPRn GT, le BRGM a réalisé une cartographie historique
des  glissements  de  terrain  en  collaboration  avec  l’université  de  Reims  ainsi  qu’une
cartographie de l’aléa glissement de terrain sur le territoire de 71 communes du secteur de
la Vallée de la Marne. 

Compte-tenu d’une intensité forte à très forte et d’une probabilité d’apparition faible
à  très  faible,  le  BRGM  a  considéré  un  aléa  faible  à  moyen  vis-à-vis  du  glissement
gravitaire profond jusqu’à 200 m (50 m pour l’aléa moyen) à l’amont de la crête.  Ces
travaux ont été réalisés sur la base d’un modèle numérique de terrain au pas de 50 m.

Dans le PPRn GT en vigueur, la propriété et notamment le bâti se trouvent en partie
dans la bande des 50 m du plateau, donc en aléa moyen sur plateau. Le reste de la
propriété est ainsi classé, de part et d’autre de la bande d’aléa moyen sur plateau, en aléa
faible sur plateau et en aléa moyen sur versant.

Enjeux dans le PPRn GT en vigueur :

La propriété de M.CHANDON-MOËT est classée en zone Naturelle et Forestière
dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Hautvillers, donc également en zone
Naturelle  ou  Forestière  viticole  et  classée  en  zone  extra-urbaine  AVEC  ENJEUX
PARTICULIERS dans le PPRnGT approuvé le 5 mars 2014. 
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Zonage réglementaire dans le PPRnGT en vigueur :

Le croisement entre les aléas et les enjeux implique une bande comprenant les
bâtiments de la propriété de Mr CHANDON-MOËT classée en zone R1, et un classement
en zone R2 et R4 de part et d’autre de la bande R1 pour le reste de la propriété.
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2.2.3 Un Modèle Numérique de Terrain (MNT) plus précis

Suite à un projet d’extension sur les bâtiments actuellement en zone d’aléa moyen sur
plateau, une étude géotechnique a été réalisée par le bureau d’étude Ginger CEBTP au profit de
Mr CHANDON-MOËT. Cette étude a été transmise à la direction départementale des territoires
de la Marne.

Par  ailleurs,  le  BRGM  a  récemment  pu  disposer  d’un  modèle  numérique  de  terrain
beaucoup plus précis (MNT au pas de 5m contre un MNT au pas de 50m lors de l’élaboration du
PPRnGT). Un travail permettant d’affiner la limite entre l’aléa sur plateau et l’aléa sur versant a
ainsi été mené. Les nouvelles données disponibles ont fait apparaître une modification de l’aléa
glissement de terrain aux droits des bâtiments de M. CHANDON- MOËT.

2.2.4 Incidence sur la propriété de M. CHANDON-MOËT

Nouvelle cartographie de l’aléa glissement de terrain :

Le travail, mené par le BRGM, ayant permis d’affiner la limite entre l’aléa sur plateau
et l’aléa sur versant a induit un déplacement de l’aléa glissement de terrain en amont. Ainsi les
bâtiments de la propriété de M. CHANDON-MÖET sont désormais situés en aléa moyen
sur versant.

Aussi, aux vues de ses éléments, les services de l’État ont retenu de modifier l’aléa
sur la propriété de Mr CHANDON-MOËT.  Une nouvelle cartographie des aléas a donc été
établie en ce sens. 

Ainsi,  la  cartographie  des  aléas,  objet  de  la  présente  modification  consiste  à
substituer cette carte à celle ayant servi de base à l’élaboration du PPRn GT approuvé le
5 mars 2014, sur les parcelles cadastrées N° 38, 39, 41,  48, 52, 79, 80, 100 et 112,
section OA et N° 1a, 2 et 3, section AC à Hautvillers. 
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La cartographie des enjeux     :

La cartographie des enjeux est inchangée. La propriété de M.  CHANDON-MOËT
étant toujours classée comme zone extra-urbaine avec enjeux particuliers. 

La cartographie du zonage réglementaire     :

La cartographie du zonage réglementaire, issue du croisement entre la nouvelle
carte d’aléa et la carte des enjeux est ainsi modifiée. Du fait de l’évolution apportée sur la
carte d’aléa, le zonage réglementaire est rectifié sur les parcelles cadastrées N° 38, 39,
41, 48, 52, 79, 80, 100 et 112, section OA et N°1a, 2 et 3, section AC à Hautvillers : les
bâtiments de M. CHANDON-MOËT initialement classé en zone R1 se trouve alors classés
en zone R2.

Le zonage réglementaire est ainsi modifié afin de prendre en compte la correction
apportée à la cartographie des aléas. 

Le règlement     :

Le règlement du PPRn GT de la Côte d’Île-de-France, secteur Vallée de la Marne
est inchangé. Aucune modification n’a été apportée.
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1. 2.2.5 Conclusion :

La présente modification du PPRn GT de la Côte d’Île-de-France, secteur Vallée de
la Marne, sur le territoire de Mr CHANDON-MOËT sur la commune de Hautvillers, est
basée sur :

• la cartographie de l’aléa prenant en compte l’étude  géotechnique fournie par Mr
CHANDON-MËT et un modèle numérique de terrain plus précis (MNT au pas de
5m contre un MNT au pas de 50m lors de l’élaboration du PPRnGT) ;

• la cartographie du zonage réglementaire qui découle de la nouvelle carte d’aléa et
de la carte des enjeux.

La  zone  concernée  par  la  modification  est  limitée  au  regard  du  périmètre  du
PPRnGT et ne porte pas atteinte à l’économie générale du plan tel qu’il a été approuvé
après enquête publique. L’adaptation envisagée a donc vocation à entrer dans le champ
de la procédure de modification.

Le règlement du PPRn GT demeure inchangé. 

L’ensemble des autres dispositions issues du PPRn GT de la Côte d’Ile-de-France,
secteur vallée de la Marne, tranches 1 et 2 approuvé par arrêté préfectoral du 5 mars
2014 reste inchangé. 
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ANNEXE 3 – PRINCIPAUX TEXTES DE REFERENCE

Codes
– Le code de l’environnement, et notamment les articles L 561-1 à L 561-5, L 562-1 à L

562-9, L 563-1 à L  563-6, L 564-1 à L 564-3, R562-10, R562-10-1, R562-10-2, L562-1
– Le code général des collectivités territoriales
– Le code de l’urbanisme
– Le code de la construction et de l’habitation
– Le code des assurances

Lois
– La  loi  n°82-600  du  13  juillet  1982  relative  à  l’indemnisation  des  victimes  de

catastrophes naturelles
– La loi  n° 87-565 du 22 juillet  1987 modifiée par la loi  n°95-101 du 2 février  1995,

relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie
et à la prévention des risques majeurs

– La  loi  n°95-101  du  2  février  1995  relative  au  renforcement  de  la  protection  de
l’environnement

– La  loi  n°  2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques
technologiques et naturels et à la réparation des dommages

– La loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile

Décrets
– Décret n°90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l ‘exercice du droit à l’information sur les

risques majeurs
– Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d’exposition aux risques naturels

prévisibles
– Décret  n°95-1089  du  5  octobre  1995  relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques

naturels prévisibles
– Décret  n°95-1115 du 17 octobre 1995 relatif  à l’expropriation des biens exposés à

certains risques naturels majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’aux
fonds de prévention des risques naturels majeurs

– Décret 2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant  le  décret  n°95-1089 du 5 octobre 1995
relatif aux plans de prévention des risques naturels majeurs

– Décret  n°2005-4 du 4  janvier  2005 relatif  aux schémas de prévention des risques
naturels

– Décret n° 2005-29 du 12 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1115 du 17 octobre
1995 relatif  à l’expropriation des biens exposés à certains risques naturels majeurs
menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds de prévention des risques
naturels majeurs

– Décret n° 2005-115 du 7 février 2005 portant application des articles L.211-7 et L.213-
10 du Code de l’Environnement et de l’article L.151-37-1 du Code Rural

– Décret n° 2005-116 du 7 février 2005 relatif aux servitudes d’utilité publique instituées
en application de l’article L.211-12 du Code de l’Environnement

– Décret n° 2005-134 du 15 février 2005 relatif  à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

– Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et
pris  pour  l’application  de  l’article  13  de  la  loi  n°2004-811  du  13  août  2004  de
modernisation de la sécurité civile



Circulaires
– Circulaire interministérielle du 10 mai 1991 relative à l'information préventive sur les

risques technologiques et naturels majeurs
– Circulaire du 23 février 2005 relative au financement par le fonds de prévention des

risques naturels majeurs de certaines mesures de prévention
– Circulaire du 27 mai 2005 relative à l'information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
– Circulaire du 20 juin 2005 portant application des dispositions réglementaires relatives

à l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs
– Circulaire  interministérielle  du  27  juillet  2005  relative  au  rôle  des  services  de

l'équipement  dans  les  domaines  de  la  prévention  des  risques  technologiques  et
naturels

– Circulaire du 4 juillet 2006 relative à la diffusion des cartes des risques
– Circulaire du 23 avril  2007 relative au financement par le fonds de prévention des

risques naturels majeurs (FPRNM) de certaines mesures de prévention
– Circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la

population et l'association des collectivités territoriales dans les plans de prévention
des risques naturels prévisibles

Guides
– Plan de Prévention des risques Naturels Prévisibles (PPR) – Guide Général - 1997
– Plan de Prévention des risques Naturels (PPR) – risques de mouvements de terrain –

Guide Méthodologique – 1999
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